
Au terme de la cérémonie
de signature, le Premier
président de la Cour de
scomptes a remis deux
rapports au ministre en
charge des Relations avec
les Institutions constitution-
nelles, Blaise Louembe,
dont l'un porte sur l'audit
de performance de la
Caisse nationale d'assu-
rance maladie et de ga-
rantie sociale (CNAMGS),
sur la période 2011 à 2015.
De nombreuses observa-
tions et recommandations
montrent qu'il y a urgence
à agir pour la survie de
cette institution à vocation
sociale. 

L'AUDIT de la Cour descomptes vient de livrer unverdict qui laisse songeurquant à l'avenir de la Caisse
nationale d'assurance ma-
ladie et de garantie sociale(CNAMGS): " la situation
actuelle de la CNAMGS est
fragile et la pérennité ne
peut être garantie en l'ab-
sence de mesures fortes et
rapides ", dira l'auditeur enparlant de cette boîte. Il mentionne deux grandsgroupes de risques identi-fiés qui font peser un lourdclimat de suspicion quant àl'avenir de la CNAMGS : lesrisques inhérents à l'acti-vité caisse, et ceux résul-tant de la mission d'auditelle-même (risques denon-contrôle).
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Le rapport d'audit sur
la CNAMGS : une mine
d'informations trou-

blantes...

Ph
o
to

 :
 F

.A
.

... transmises au Gouvernement par la 
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Au sujet des risques inhé-rents à l'activité caisse, laCour mentionne que laCNAMGS s'expose à desgraves conséquences, auregard de son fonctionne-ment actuel. Notamment,l'absence de procédures etmécanismes permettant deprévenir les erreurs et lesfraudes, l'absence des pro-cédures écrites relatives àla décision, à l'enregistre-ment et au contrôle desprestations offertes. Autres risques mis à jourpar la Cour : l'absence deprocédures et mécanismespermettant d'assurer laqualité des prestations of-fertes, ainsi que l'absencede procédures et méca-nismes permettant d'assu-rer la pérennité des troisfonds. A savoir, le fondsd'assurance maladie desagents publics de l'Etat, lefonds d'assurance maladiedes salariés des secteursprivé et parapublic et,

enfin, le fonds d'assurancemaladie et de garantie so-ciale des Gabonais écono-miquement faibles.Toujours au registre desrisques, le rapport soulignel'absence de procéduresécrites permettant une ges-tion économique, efficaceet efficiente des actifs de laCaisse. Toute chose quipeut impacter l'institution.Bien plus, la structure de-vrait d'abord toiletter sonorganisation interne, pré-cise la Cour de comptes,afin d'améliorer sa perfor-mance. Elle devrait aussiinstaurer une gestion demanière à maîtriser lescharges techniques, lecontrôle des facturationsdes prestataires.    Pour sa part, l'Etat doit ins-taurer une politique duprix du médicament. Danstous les cas, il y a beaucoupà dire après cet audit  biendocumenté. Notamment ence qui concerne, par exem-

ple, la défaillance du sys-tème d'archivages informa-tique des assurés. Par ailleurs, la responsabi-lité de l'Etat dans la tréso-rerie de la CNAMGS est

clairement mentionnée. Eneffet, la dette de l'Etat àl'égard de la CNAMGS estde l'ordre de 70 milliardsde francs. Il est fait à cetégard « des retards consta-
tés dans le versement, par le
Trésor public, des cotisa-
tions salariales et patro-
nales des agents publics, de
la subvention accordée par
l'Etat ainsi que des cotisa-
tions prélevées par la CNSS
pour le compte de la
CNAMGS. Ces impayés de
l'Etat contribuent aux diffi-
cultés de remboursement
des prestataires et, à terme,
de maintien des prestations
aux assurés», alerte le rap-port d'audit.

Au terme d’un round de
négociations interminables,
gouvernement et syndicats
ont finalement signé, dans
la nuit de mercredi à jeudi,
un protocole d’entente
fixant les modalités de rè-
glement des arriérés au
titre de la Prime spécifique
d’incitation à la perfor-
mance (PSIP) et du Bonus
des régies financières. De
leur côté, les syndicats se
sont engagés à lever im-
médiatement tout mouve-
ment de grève en cours et
à reprendre le travail le
lundi 2 octobre 2017. Mais
l’une des clauses les plus
importantes de cet accord
est sans aucun doute
l’adoption d’une trêve so-
ciale d’une durée de deux
ans.

Il aura fallu beaucoup depatience, des nerfs d’acieret une bonne dose de pa-triotisme pour désamor-cer l’une des grèves lesplus coûteuses de ces 10dernières années. Car,c’est très tard dans la nuit

de mercredi à jeudi (vers 2heures du matin) que lesdifférentes parties impli-quées dans les rounds denégociations pour mettrefin à la grève des agentsdes régies financières ontfinalement trouvé un ac-cord. En dépit de l’inflexibilité etde l’intransigeance d’unepartie des agents, présen-tés comme très minori-taires et regroupés au seinde la Fédération des syn-dicats des régies finan-cières (Fesyrefaa), leprotocole d’entente et detrêve sociale a été signé,au ministère du Budget,entre les représentants de

l’Etat conduits par le mi-nistre d’Etat en charge duBudget et des Comptes pu-blics, Jean-Fidèle Otan-dault, et les organisationssyndicales représentantles personnels de la direc-tion générale des Impôts,des Douanes et des droitsindirects, des Hydrocar-bures,  de la Comptabilitépublique et du Trésor,ainsi que l’ensemble desservices centraux et minis-tériels. En signant ce protocoled’accord, les ministres ontreconnu la nécessité, pourrétablir le bon fonctionne-ment des services et endi-guer la perte quotidienne

estimée à plus d’un mil-liard de F CFA de recettes,de procéder au paiementdes arriérés cumulés re-connus au 30 juin 2017,aux personnels des minis-tères en charge du Budget,de l’Economie et du Pé-trole, au titre de la Primespécifique d’incitation à laperformance (PSIP) et duBonus des régies finan-cières.Compte tenu du contexteéconomique et des objec-tifs de rationalisation desdépenses publiques, lesdeux parties ont égale-ment adopté des nouvellesrègles de paiement de laPSIP, suivant un barème

bien établi.
ENGAGEMENT* En si-gnant ce protocole, lessyndicats se sont engagésà lever immédiatementtout mouvement de grèveen cours et à reprendre letravail le lundi 2 octobre2017. De son côté, le gou-vernement s’est engagé àtout mettre en œuvre pourpermettre aux servicesd’atteindre les objectifs derecettes fixés par la Loi definances rectificative 2017et par la loi de finances2018.Mais l’une des clauses lesplus importantes de cetaccord est sans aucundoute l’adoption d’une

Enfin un accord trouvé !
Grève des régies financières
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Le ministre d'Etat Jean-Fidèle Otandault  a conduit
les négociations avec ses collègues de l'Economie

et des Hydrocarbures.
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Rude négociation avec les responsables 
des régies financières.
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trêve sociale d’une duréede deux ans. Pendant cettepériode, les organisationsdes personnels susviséesont décidé de renoncer àtout mouvement de grèvepour quelque raison quece soit, et se sont engagéesà porter leurs revendica-tions professionnelles àl’examen du Comité bipar-tite de suivi de la trêve so-ciale, qui sera créé pararrêté conjoint des troismembres du gouverne-ment concernés.« Vous avez su faire preuve
de responsabilité et de pa-
triotisme, en signant ce
protocole d’accord qui
aboutira dans nos adminis-
trations au retour de la sé-
rénité, à la reprise effective
du travail et au calme.
Cette situation, comme
vous le savez, ne pouvait
plus durer longtemps, car
elle portait durablement
atteinte à l’image de nos
services aux yeux des com-
patriotes et des usagers,
non sans préciser qu’elle a
occasionné pour nos fi-
nances un préjudice consi-
dérable, que seul le travail
pourrait désormais nous
aider à réparer », s’est ré-joui Jean-Fidèle Otandault.


